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Les caractéristiques

• Le Vidourle: un des fleuves de la région 
dont l’importance et la violence des 
crues sont redoutables (« vidourlades ») 

• Le danger est accru par des temps de 
propagation des crues variables mais 
toujours brefs.



zones urbaines exposées aux 
inondations

• Sommières

• Gallargues, Aimargues et Saint-Laurent d’Aigouze
(rive gauche)

• Lunel et Marsillargues (rive droite)

• Nombreuses communes en quasi-totalité inondables: 
Le Cailar, Aigues-Mortes, Marsillargues.

• Au total, environ 54 000 habitants sont concernés par 
ces inondations. Lunel est le secteur le plus urbanisé.



• Depuis 2004, élaboration et mise en œuvre du Plan 
d’Action de Protection contre les Inondations par 
le Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du 
Vidourle (SIAV), soutenu par les services de l’Etat.

• Mobilisation d’un grand nombre d’acteurs: actions 
de communication, de sensibilisation, de prévention 
et de travaux permettant de réduire la vulnérabilité
des personnes et des biens.

• Montant contractualisé: environ 30 millions €
dont 11,6 millions € apportés par l’Etat.

Un plan d’actions concerté



• Le programme de travaux comprend trois volets :
– Confortement de digues existantes: maîtrise des 

déversements.
– Amélioration des écoulements et du ressuyage 

dans la plaine.
– Édification de digues de second rang pour les 

lieux les plus densément habités (Lunel, 
Marsillargues, Gallargues, Aimargues, Le Cailar).

• A ce jour, la quasi totalité des travaux 
programmés est engagée.



1 - Travaux achevés sur la digue de St-Laurent-d'Aigouze : 

Tronçon insubmersible et protection effective de la zone 
urbaine contre le risque de brèche.

Coût: 4,35 millions d’euros financés à 40 % par l'Etat (1,74 
millions €)

2 - Travaux achevés sur la digue de Lunel : 

Création d’un nouveau déversoir à l'amont du tronçon et 
fermeture de l'ancien ouvrage (proche des maisons) : 
suppression du risque de brèches sur la digue pour une crue 
exceptionnelle largement supérieure à celle de 2002 et 
protection des habitations.

Coût: 4,5 millions € financés à 40 % par l'Etat (1,8 millions €)

Principales réalisations



3 - Travaux en cours sur la digue gardoise de Gallargues à la RN 
113 :

Rôle de répartiteur particulièrement efficace de ce tronçon: 
contrôle le débordement dans le lit majeur du Vidourle jusqu’au 
canal du Rhône à Sète. La rive gardoise doit être confortée.

Coût : 7,4 millions €, financés à 40 % par l'Etat (2, 96 millions €).

4 - Mise en sécurité de la digue protégeant la commune de
Marsillargues:

Dossier en cours d'instruction concernant le renforcement de la 
partie urbaine de la digue. Ces travaux seront financés par l'Etat 
en 2010 à 40 % et autorisés début 2011 après enquête publique.

Coût : 5 millions d’euros (2 millions € financés par l’Etat).



• Un second programme sera finalisé en 2011. 
Il s’agira d’un programme d’actions ambitieux 
et global s’inscrivant dans le cadre du contrat 
de rivière en préparation. En particulier, dans 
l’esprit des recommandations des experts 
(Instance de Contrôle et d’Appui Technique), 
le programme inclura le traitement des digues  
(mise en sécurité d’Aimargues) et la 
réalisation de barrages écrêteurs. 

Perspectives


